
Un salarié peut-il intenter une action pour refus de congé ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut intenter une action en justice en cas de refus de congé par l'employeur . Ce recours est

possible si le refus concerne un congé légal ou conventionnel auquel il a droit, que le refus soit explicite ou résulte

d'un silence injustifié de l'employeur.

Avant de saisir le tribunal du travail, le salarié peut demander une médiation ou une intervention administrative

auprès de l'ITM (Inspection du travail et des mines). L'action en justice doit être engagée dans un délai de trois ans

à compter de la fin de l'année au cours de laquelle le congé aurait dû être pris. Le tribunal peut alors ordonner l'octroi

du congé, accorder des dommages-intérêts ou constater l'abus de droit de l'employeur.

Définition

Le refus de congé désigne la décision de l'employeur de ne pas accorder au salarié un congé auquel il prétend

légitimement, qu'il s'agisse du congé légal payé (26 jours ouvrables), d'un congé extraordinaire ou d'un congé

spécial prévu par la loi. Cette situation peut concerner tant un refus explicite qu'une absence de réponse

injustifiée à une demande formelle de congé. Le droit au congé annuel payé est un droit fondamental, garanti

par le Code du travail luxembourgeois, dont la violation peut donner lieu à réparation judiciaire.

Questions fréquentes

Quel est le délai de prescription pour contester un refus de congé au Luxembourg ?

L'action en justice pour refus de congé doit être engagée dans un délai de trois ans à compter de la fin de l'année au cours de laquelle le
congé aurait dû être pris, et non à partir de la date du refus. Ce délai de prescription est prévu par l'article L.152-1 du Code du travail.

Quelles sanctions l'employeur risque-t-il en cas de refus injustifié de congé ?

Le tribunal du travail peut ordonner l'octroi du congé, accorder des dommages-intérêts pour le préjudice subi, constater l'abus de droit de
l'employeur, ou accorder une indemnité compensatoire si la prise effective du congé n'est plus possible. L'employeur ne peut refuser un
congé légal que pour des raisons objectives et légitimes liées à l'organisation de l'entreprise.

Quels recours préalables un salarié peut-il exercer avant de saisir le tribunal pour un refus de congé ?

Avant de saisir le tribunal du travail, le salarié peut saisir l'ITM pour médiation ou intervention administrative, tenter une conciliation
interne, ou adresser une mise en demeure écrite à l'employeur. Il est recommandé de documenter toutes les démarches et de conserver
les preuves des échanges.

Un salarié peut-il intenter une action en justice si son employeur refuse de lui accorder un congé ?

Oui, un salarié peut intenter une action en justice en cas de refus de congé par l'employeur, que ce refus soit explicite ou résulte d'un
silence injustifié. Ce recours est possible si le refus concerne un congé légal ou conventionnel auquel il a droit. Avant de saisir le tribunal
du travail, le salarié peut demander une médiation auprès de l'ITM (Inspection du travail et des mines).
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Conditions d’exercice

L'employeur ne peut refuser un congé légal que pour des raisons objectives et légitimes liées à l'organisation de

l'entreprise. Il doit notamment permettre, sauf circonstances exceptionnelles, la prise du congé au cours de

l'année de service en cours (article L.233-10).

Motifs de contestation valables :

Refus injustifié d'un congé légal ou conventionnel

Refus discriminatoire basé sur des considérations illégales (article L.251-1)

Refus tacite par absence de réponse dans un délai raisonnable

Refus systématique empêchant l'exercice du droit au congé

Recours préalables recommandés :

Saisine de l'ITM pour médiation ou intervention administrative (article L.611-1)

Tentative de conciliation interne avant contentieux

Mise en demeure écrite de l'employeur

Délai de prescription : Action soumise à un délai de prescription de trois ans à compter de la fin de l'année au

cours de laquelle le congé aurait dû être pris (article L.152-1), et non à partir de la date du refus.

Modalités pratiques

Procédure préalable :

Formuler la demande de congé par écrit en respectant les procédures internes

Conserver toutes les preuves de la demande et des échanges

En cas de refus ou silence : documenter la situation avec dates et circonstances

Recours amiables :

Saisir l'ITM pour médiation ou tentative de résolution administrative

Négocier une solution amiable avec l'employeur

Solliciter l'intervention des représentants du personnel

Action judiciaire :

Dépôt de requête auprès du tribunal du travail compétent

Respect du délai de prescription de 3 ans

Constitution de dossier avec preuves documentaires

Sanctions possibles :
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Ordre d'octroi du congé par le tribunal

Dommages-intérêts pour le préjudice subi

Constatation d'abus de droit de l'employeur

Indemnité compensatoire si prise effective impossible

Pratiques et recommandations

Pour le salarié :

Formaliser systématiquement toutes les demandes de congé par écrit

Respecter les délais de prévenance et procédures internes

Conserver tous les documents et preuves d'échanges

Privilégier la conciliation avant le contentieux

Pour l'employeur :

Motiver objectivement tout refus de congé par écrit

Respecter les principes d'égalité et de proportionnalité dans les décisions

Documenter les raisons organisationnelles justifiant un refus

Éviter les refus systématiques ou discriminatoires

Gestion du contentieux :

Information des salariés sur les recours possibles auprès de l'ITM

Formation des RH aux limites légales du pouvoir de refus

Anticipation des situations litigieuses par une gestion proactive des congés

Cadre juridique

Textes fondamentaux :

Articles L.233-1 à L.233-16 : droit au congé payé et modalités d'exercice

Article L.233-10 : obligation de permettre la prise effective du congé au cours de l'année de service

Articles L.251-1 et suivants : interdiction des discriminations dans l'accès aux congés

Procédures de recours :

Article L.611-1 : possibilité de saisir l'ITM en cas de litige relatif à l'exécution du contrat

Article L.152-1 : délai de prescription de 3 ans applicable aux actions relatives au congé

Compétence du tribunal du travail pour les litiges individuels
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Jurisprudence établie :

Confirmation du droit fondamental au congé et du caractère abusif des refus injustifiés

Sanction des refus discriminatoires ou contraires aux principes d'égalité

Protection renforcée contre les représailles liées à l'exercice de droits

Un refus de congé fondé sur un motif discriminatoire, une organisation défaillante ou un simple désaccord de principe peut être

annulé par le tribunal du travail. Le salarié dispose d'un recours auprès de l'ITM, et peut saisir le juge jusqu'à trois ans après la fin

de l'année où le congé aurait dû être pris. La recherche d'une solution amiable reste préférable au contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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